
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt juin, à dix-huit heures trente, 
le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMÉRATION, dûment convoqué s’est réuni à l’Espace Culturel 
Renaissance à Orgon, au nombre prescrit par la loi en séance 
ordinaire sous la présidence de Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  14 juin 2024. 

PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : Mme Edith BIANCONE 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, M. Éric CHAUVET, Mme Adélaïde JARILLO, Mme Marie-
Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON, Mme Marine LUCIANI-RIPETTI. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, Mme Annie CORNILLE. 
Pour la commune de Maillane : M. Éric LECOFFRE. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD. 
Pour la commune de Noves : Mme Edith LANDREAU, M. Pierre FERRIER, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Plan d’Orgon : Mme Jocelyne COUDERC-VALLET. 
Pour la commune de Rognonas : M. Dominique ALIZARD 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT, Mme Sylvie CHABAS. 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET (donne pouvoir à Edith BIANCONE) ; M. Michel 
BLANC (donne pouvoir à Mme Yvette POURTIER). 
Châteaurenard : Mme Solange PONCHON (donne pouvoir à Mme Marine LUCIANI-RIPETTI), M. Pierre-Hubert 
MARTIN (donne son pouvoir à M. Marcel MARTEL), M. Cyril AMIEL (donne son pouvoir à M. Eric CHAUVET), Mme 
Annie SALZE (donne son pouvoir à Mme Adélaïde JARILLO), Mme Sylvie DIET-PENCHINAT (donne pouvoir à M. Serge 
PORTAL). 
Pour la commune d’Eyragues : M. Eric DELABRE (donne pouvoir à M. Michel GAVANON). 
Pour la commune de Graveson : M. Jean-Marc DI FELICE (donne son pouvoir à M. Michel PECOUT).  
Pour la commune de Maillane : Mme Frédérique MARES (donne son pouvoir à Eric LECOFFRE). 
Pour la commune de Mollégès : M. Patrick MARCON (donne son pouvoir à Mme Corinne CHABAUD). 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN (donne pouvoir à Mme Edith LANDREAU). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne son pouvoir à Mme Jocelyne COUDERT-VALLET). 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA (donne pouvoir à M. Gilles MOURGUES), Mme Cécile MONDET 
(donne son pouvoir à M. Dominique ALIZARD). 
 
EXCUSÉ :  
Pour la commune de Châteaurenard : M. Bernard REYNES 
 
 

Secrétaire de séance : M. Serge PORTAL 
 
Mme La Présidente expose que les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des 
garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent 
pour couvrir : 

- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 
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Cette participation deviendra obligatoire pour : 

- Les risques prévoyance au plus tard le 1er janvier 2025.  

o A minima : le montant minimal de participation s’élève à 7€ brut mensuel (article 2 du décret 

n°2022-581) et les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont 

l’incapacité pour 90 % du traitement indiciaire (TI) et de la nouvelle bonification indiciaire (NBI), 

et 40 % du régime indemnitaire nets, et l’invalidité pour 90% du traitement net indiciaire (articles 

3 et 4 du décret n°2022-581), 

o Au plus : le montant de participation serait porté à 50 % de la cotisation à payer par l’agent dans 

le cas de la souscription d’un contrat collectif à adhésion obligatoire selon les termes de l’accord 

collectif national du 11 juillet 2023, sous réserve de la transposition normative nécessaire. Le 

contrat collectif d’assurance est souscrit à l’issue d’un appel à concurrence réalisé soit par 

l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur. Les garanties minimales 

éligibles à la participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90 % du 

salaire net (TI+NBI+RI). 

 
- Les risques santé au plus tard le 1er janvier 2026. 

o Le montant minimal s’élève à 15€ brut mensuel (article 6 du décret n°2022-581), 

o Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon 

le mode de contractualisation à définir par employeur : contrat individuel d’assurance labellisé, 

ou contrat collectif d’assurance à adhésion facultative - ou obligatoire - souscrit dans le cadre 

d’une convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure 

d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de 

gestion du ressort de l’employeur. 

Après exposé du rapporteur,  
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 
complémentaire, 
 
Vu les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la négociation et accords 
collectifs, 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre 
arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
 
Vu l’avis du comité social territorial du 04 juin 2024, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 précité, 

 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré,  
 
DECIDE pour le risque Prévoyance :  
 

. De retenir soit la procédure de la convention de participation, soit le contrat collectif selon les termes 
de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 (sous réserve de la transposition normative nécessaire), 
qui sera lancée par le centre de gestion des Bouches-du-Rhône, avec son contrat d’assurance collective 
pour un effet des garanties au 1er janvier 2025, 
 
. que le montant de la participation sera déterminé à l’adhésion au futur contrat collectif d’assurance et 
à la convention de participation par délibération à prévoir en application de l’article 18 du décret n°2011-
1474, 

 
 
 
 



 
DECIDE pour le risque Santé :  

 
. de retenir la procédure de la convention de participation, qui sera lancée par le centre de gestion des 
Bouches-du-Rhône, avec son contrat d’assurance collective pour un effet des garanties au 1er janvier 
2025, 
 
. que le montant de la participation sera déterminé à l’adhésion au futur contrat collectif d’assurance et 
à la convention de participation par délibération à prévoir en application de l’article 18 du décret n°2011-
1474, 
 

 
AUTORISE la Présidente ou son représentant à effectuer tout acte en conséquence. 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42  
Votants :  41   
Votes pour :  41  
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 
Fait à Eyragues, le 20 juin 2024, 

 
 
 
Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             


